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Mise en contexte –
Projet de centralisation du Programme AVQ-AVD

• Attente signifiée par le MSSS

• Gestion financière et clinique centralisée du programme 
AVQ-AVD par le CISSSMO sur l’ensemble du territoire

• CISSSMO, CISSSMC et CISSSME

• Optique d’efficience, d’optimisation et d’équité d’accès pour 
la clientèle présentant une déficience en Montérégie 
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Mise en contexte –
Projet de centralisation du Programme AVQ-AVD

• Attente signifiée par le MSSS

• Assurer le respect du guide de gestion du programme

• Harmoniser les critères et le processus d’accès au 
programme afin d’assurer l’équité

• Procéder à la mise en commun des ressources financières 
et matérielles du programme

• Assurer une reddition de compte centralisée
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Description du Programme AVQ-AVD

• Programme d’achat et de prêt d’équipements pour les 

AVQ-AVD qui vise à: 

• Augmenter l’autonomie de la personne dans les AVQ-AVD

• Réduire l’aide requise à domicile

• Prévenir un hébergement

• Destiné exclusivement aux personnes ayant une 
déficience:

• DI-TSA-DP

Rf Guide de gestion du MSSS révisé en 2004
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Description du Programme AVQ-AVD

SAD

PATF PTI

Clientèle DI-DP-TSA Clientèle SAD

Programme AVQ-AVD Volet 1: oxygéno

Élimination Volet 2: MAD

PNOD Volet 3: AVQ-AVD
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Ce projet touche uniquement le programme ciblé dans l’encadré rouge

Ce programme est géré à la direction DPD du CISSSMO pour la Montérégie



Description du Programme AVQ-AVD

SAD

PATF PTI

Clientèle DI-DP-TSA Clientèle SAD

Programme AVQ-AVD Volet 1: oxygéno

Élimination Volet 2: MAD

PNOD Volet 3: AVQ-AVD
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• Partie A: Exploitation

Petits équipements d’une valeur de moins de 300$

Réparations, Transport, Entretien

• Partie B: Immobilisation

Équipements d’une valeur supérieure à 300$



Centralisation programme AVQ-AVD
Plan de déploiement par phases
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PHASE Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

Parties

touchées

Partie B 

(équipements de 300$ et plus)

Parties A et B Parties A et B 

CISSS 

concernés

CISSSMO

(projet pilote)

CISSSMO 

CISSSMC

CISSSME

CISSSMO

(projet pilote)

CISSSMO

CISSSMC

CISSSME

Début 

de la phase

1ier mai 2017 Novembre 

2017

19 février 2018 1 er avril 2018

TERMINÉ!
EN 

COURS!



Centralisation programme AVQ-AVD
Déploiement de la phase 4
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PHASE Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

Parties

touchées

PATF – Partie B 

(équipements de 300$ et plus)

PATF –

Parties A et B 

PATF –

Parties A et B 

CISSS 

concernés

CISSSMO

(projet pilote)

CISSSMO 

CISSSMC

CISSSME

CISSSMO

(projet pilote)

CISSSMO

CISSSMC

CISSSME

Début 

de la phase

1er mai 2017 Novembre 

2017

19 février 2018 1er avril 2018



Centralisation programme AVQ-AVD
Déploiement de la phase 4

Qui est concerné par la phase 4 du projet?

• Usager dont le domicile principal se retrouve sur le 
territoire géographique de la Montérégie
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Centralisation programme AVQ-AVD
Déploiement de la phase 4

En quoi consiste la phase 4?

Rapatriement au programme AVQ/AVD: 

• Gestion du prêt des équipements d’une valeur de 
moins de 300$

• Réparations 

• Entretien

Tout en poursuivant la gestion des équipements d’une 
valeur de plus de 300$
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Les outils clinico-
administratifs
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Cadre de référence du programme AVQ-AVD

Programme AVQ-AVD est 
centré sur ce Guide de 
gestion 

Les outils ont été élaborés 
en conformité avec le 
contenu du Guide
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Outil 1: Guide de gestion MSSS (2004)



Prêt d’équipement

• Document comportant:
1) Liste des diagnostics 

admissibles 
• DI-TSA-DP

2) Critères d’admissibilité 
• Arbre décisionnel 

3) Critères de priorisation
• P1, P2 ou P3
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Outil 2 : Admissibilité au Programme AVQ/AVD



Prêt d’équipement (suite)

Liste standardisée pour l’ensemble de la Montérégie qui se 
base sur les critères du Guide de gestion (MSSS)
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Outil 3 : Liste des aides techniques admissibles au 

Programme AVQ/AVD



Prêt équipement (suite)

Équipements faisant partie d’une entente avec les 
fournisseurs en Montérégie: à privilégier!!!
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Outil 4 : Entente de groupe



Prêt d’équipement (suite)

Document PDF: faire une recherche: CTRL + F
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Outil 4 : Entente de groupe (exemple)



Prêt d’équipement (suite)

• Procédure de référence au programme AVQ-AVD
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Outil 5 : Guide des procédures administratives - Nouveau -



Un seul formulaire de référence! 

• Format PDF dynamique

• Un seul formulaire pour toutes 
les demandes en Montérégie:

• AVQ-AVD et SAD

• Prêt d’équipement

• Réparation

• Entretien

• Livraison / transport

• Formulaire sera bonifié au cours 
de la phase 4
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Formulaire de demande d’équipement AVQ/AVD-SAD



Procédures
administratives

20



Procédures administratives 

• Procédure pour le prêt d’un équipement pédiatrique 
provenant de l’entrepôt régional AVQ-AVD.

• Procédure d’inscription d’un équipement AVQ-AVD 
suite à l’acquisition ou à l’attribution.

• Procédure pour le transport intra-CISSS.

• Procédure pour le transport inter-CISSS.

• Procédure pour la réparation d’un équipement AVQ-
AVD.

• Procédure pour la disposition d’un équipement AVQ-
AVD.
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Procédure pour le prêt d’un équipement 
pédiatrique provenant de l’entrepôt régional AVQ-
AVD

Lorsque l’équipement à prêter provient de l’entrepôt régional AVQ-AVD, voici les étapes à suivre :

• L’équipement sera expédié au CLSC ou à l’entrepôt du demandeur par l’entrepôt du programme
régional AVQ-AVD;

• Le CLSC du demandeur devra créer l’équipement dans son inventaire d’équipement (iCLSC) :

• devra mettre son étiquette d’inventaire iCLSC, à côté de l’étiquette du programme régional AVQ-AVD;

• devra inscrire dans la localisation « 1219, Maisonneuve » (voir Image #1 –A );

• devra inscrire le numéro d’inventaire du programme régional AVQ-AVD dans la case spécification (voir
Image #1 – B );

• devra inscrire dans la provenance « Programme AVQ-AVD » (voir Image #1 – C );

• Le CLSC devra faire le suivi de l’équipement prêté;

• Lorsque le prêt est terminé, le CLSC devra rapatrier l’équipement et communiquer avec le
programme régional AVQ-AVD. Celui-ci organisera le transport pour le retour dudit équipement à
l’entrepôt régional AVQ-AVD.
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Procédure pour le prêt d’un équipement 
pédiatrique provenant de l’entrepôt régional AVQ-
AVD (suite)
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Procédure d’inscription d’un équipement AVQ-AVD 
suite à l’acquisition ou à l’attribution

Lors de l’acquisition ou de l’attribution d’un équipement, une classification 
doit être faite SOIT dans la famille AVQ-AVD OU dans la famille SAD (voir 
processus). 

1- Le préposé au prêt d’équipement doit inscrire l’équipement au module de 
Prêt d’équipement I-CLSC, en affectant la paramétrisation correspondant à 
l’équipement. 

2- Le préposé identifie physiquement l’équipement à l’aide d’une étiquette 
d’identification AVQ-AVD ou SAD en plus du numéro d’équipement (côte à 
côte) 

NOTE : Important : Une fois affecté à une Famille AVQ-AVD ou SAD, un 
équipement ne peut être réaffecté vers de nouveaux paramètres. 

SEULS les équipements de l’inventaire « Commun » peuvent être affectés 
aux familles AVQ-AVD ou SAD. 
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Procédure d’inscription d’un équipement AVQ-AVD 
suite à l’acquisition ou à l’attribution (suite)
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Procédure pour le transport intra-CISSS

Lorsque l’équipement est identifié AVQ-AVD et que le

transport de l’équipement doit s’effectuer à l’intérieur

d’un même CISSS, les coûts et l’organisation reliés au

transport de l’équipement sont assumés par le CISSS.
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Procédure pour le transport inter-CISSS

Lorsque l’équipement est identifié AVQ-AVD et que le
transport de l’équipement doit s’effectuer à l’extérieur du
CISSS, les coûts reliés au transport de l’équipement
sont assumés par le programme AVQ-AVD du CISSS de
la Montérégie-Ouest.

Il est de la responsabilité du programme régional AVQ-
AVD de planifier le transport de l’équipement. Celui-ci
sera livré au CLSC ou à l’entrepôt du requérant.
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Procédure pour la réparation d’un 
équipement AVQ-AVD

• Lors d’une demande de réparation, le CISSS doit effectuer 

la réparation selon les procédures internes déjà établies. 

• À la suite de cette réparation, une validation pour savoir si 

c’est un client AVQ-AVD ou SAD doit être fait. 

• L’inscription de l’équipement doit être faite dans le iCLSC. 

• Si l’équipement est AVQ-AVD et que la réparation a 

nécessité des pièces, vous devez faire une demande au 

programme régional AVQ-AVD afin de renflouer votre 

inventaire de pièce. 

• Pour faire cette demande, veuillez compléter le formulaire 

uniformisé. 
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Procédure pour la réparation d’un équipement
AVQ-AVD – Soir, nuit et fin de semaine

Le service d’urgence 
• En semaine de 16h00 à 8h00 AM

• Fin de semaine 24h / 24h

• Férié 24h

Une entente pour la Montérégie a été faite avec le fournisseur Équipement 
médical du Sud Ouest (EMSO).

• Les usagers ne doivent pas communiquer avec le fournisseur directement;

• Il est de la responsabilité du CISSS d’intégrer ce fournisseur aux procédures d’urgences 
internes.

Une démarche avec votre service des achats sera requise afin d’émettre un bon 
de commande à la compagnie.

Chaque CISSS recevra sa facture, validera si l’équipement réparé est SAD ou 
AVQ-AVD. Si l’équipement est AVQ-AVD, le CISSS pourra refacturer le CISSS 
de la Montérégie-Ouest.
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Procédure pour la disposition d’un 
équipement AVQ-AVD

Lorsque l’équipement AVQ-AVD est désuet ou brisé il doit être retiré de l’inventaire. Il est
de la responsabilité du programme régional AVQ-AVD de disposer dudit équipement, selon
la politique interne du CISSS de la Montérégie-Ouest (conformément à la politique officielle
du MSSS).

Processus :

1. Le préposé au prêt d’équipement doit mettre l’équipement en mode « RETIRÉ » au

module de Prêt d’équipement iCLSC.

2. Le préposé au prêt d’équipement doit informer le programme régional AVQ-AVD du

retrait de l’équipement.

3. Le programme régional AVQ-AVD procédera à la mise en disponibilité de

l’équipement auprès du réseau de la santé, selon la politique interne du CISSS de la

Montérégie-Ouest.

4. Le programme régional AVQ-AVD fera un suivi auprès du préposé au prêt

d’équipement sur les modalités de disposition.
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Inventaire
Pour les équipements 300$ et moins
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Modèle de réquisition 32



Ressources
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Où se trouvent les outils présentés? (suite)

• CISSSMO: http://espacecisssmo.com/programme- AVQ-AVD

• Mot de passe: AVQ-AVD
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http://espacecisssmo.com/programme


Vous avez des questions?

• Nous vous encourageons à adresser vos questions ou 
préoccupations à votre gestionnaire. 

Celui-ci pourra nous interpeller 

• Un document questions-réponses (Q/R) est accessible sur 
le portail CISSSMO transitoire 

• onglet «Programme AVQ-AVD»
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